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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-102476

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-102476

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-92972

Section 2 - Identification de l'acheteur

Caisse Nationale d'Assurance MaladieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18003502402369N° National d'identification : 
ParisVille : 

75020Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE MODERNISATION ET REMPLACEMENT DES APPAREILS ELEVATEURS Intitulé du marché : 
DU SIEGE DE LA CNAM

45313100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

L’objet du présent marché public concerne l’exécution d’une Description succincte du marché : 
opération de travaux de modernisation et remplacement des appareils élévateurs du site du Frontalis.

Section 4 - Informations rectificatives

La consultation citée en référence a été modifiée. Les éléments modifiés concernent 
l'adjonction d'une visite complémentaire facultative du site sur demande des candidats ayant 
effectués la visite obligatoire unique initiale. Les modifications ont été portées à l'article 2.2 du 
règlement de la consultation. Les modalités d'organisation de cette visite complémentaire 
facultative figurent dans ce même article.
La consultation citée en référence a été modifiée concernant la prorogation de la date limite de 
remise des offres qui est portée au 15/10/2025 à 14h00.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-102476
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-102476
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15/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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